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Quelques conseils pour la rédaction des articles pour Jus Politicum 

L

e présent fichier est destiné aux auteurs d’articles pour Jus Politicum,  afin de les aider dans leur tâche matérielle de rédaction. Sa mise en forme est conforme à celle de tous les articles de la revue, et comporte un ensemble de styles prédéfinis, que chaque auteur pourra réutiliser tels quels pour rédiger son article. Il lui suffira par exemple de remplacer le nom des auteurs et le titre du présent fichier par son propre nom, et par le titre de l’article qu’il souhaite écrire, pour commencer sa rédaction dans la mise en forme typographique de la revue. Il en va de même pour tous les paragraphes suivants, dont des échantillons sont donnés infra. 

Chaque auteur trouvera ainsi, à la fin du présent fichier, un exemple de paragraphe pour une citation longue, des exemples de sous-titres, un paragraphe de notice biographique, etc, qu’il lui sera loisible d’utiliser s’il le souhaite. Le plus simple est donc d’effectuer une copie du présent fichier, et d’en modifier le contenu au fur et à mesure de la rédaction, afin de le remplacer par le texte de l’article à rédiger
. Au cas où les auteurs ne parviendraient pas à utiliser les styles pré-définis, ils pourront rédiger leur article dans leur format habituel de rédaction, et l’équipe éditoriale de la revue procédera elle-même à la mise en forme. Suivre d’emblée les conventions exposées ici permettra néanmoins un gain de temps appréciable à la fois pour les auteurs et pour l’équipe éditoriale.

 On trouvera donc ici une série d’exemples de paragraphes susceptibles d’être utilisés par les auteurs (1), ainsi qu’un ensemble de conseils de mise en forme typographique (2).

1) Exemples de paragraphes utilisables par les auteurs

Le sous-titre du présent paragraphe, à titre d’exemple, est mis en forme selon le style « JP2.2 sous-titre 1 », pour les sous-titres les plus importants. Si les auteurs souhaitent subdiviser à nouveau les paragraphes suivants, ils peuvent utiliser le format « JP2.3 sous-titre 2 », dont on donne un exemple ci-après
 : 

Autre exemple de sous-titre

La rédaction de l’article se poursuit ensuite de façon classique. Dans la mesure où chaque style de paragraphe comporte automatiquement un espacement pré-défini, avant et après le paragraphe, il est demandé aux auteurs de ne pas rajouter de sauts de lignes entre leurs paragraphes.

L’article peut aussi comporter une citation initiale ou une dédicace, qui apparaîtra de façon spécifique au début de l’article, comme dans l’exemple qui suit : 

Une citation en début de texte comporte le plus souvent un nom d’auteur, comme dans l’exemple présent. Il existe donc un style pour les citations ou dédicaces, et un style pour la fin de citation, afin de placer le nom de l’auteur : 

Platon, Lois. 

Dans le corps de l’article, les citations courtes (ne dépassant pas une à deux lignes) n’auront pas à être isolées du reste du paragraphe. Les citations plus longues, en revanche, seront individualisées de la façon suivante :

« [les ministres] doivent penser que nous, Américains, sommes une bande de singes, et des singes très dociles, ou alors ils ne se seraient jamais risqués à une politique aussi odieuse et funeste [que le Stamp Act]. Le mépris dont ils font preuve à notre égard est sans exemple depuis l’invasion normande, et il faut croire que les compagnons de Guillaume le conquérant se comportaient de toute autre façon avec les serfs qu’ils avaient subjugué que les actuels sujets du roi George III avec les infortunés colons américains ».

En fin de texte, figureront le nom de l’auteur, ainsi qu’une courte notice biographique, comme dans l’exemple suivant : 

Henri Pseudonyme

Henri Pseudonyme est professeur de typographie comparée à l’Université Firmin Didot. Il est l’auteur de Caractères. Une courte histoire des typographes à l’âge classique, Paris, éditions du vélin, 2003
.
Résumé : 

Un résumé, rédigé en français et anglais, clôt le texte de l’article. Il comporte de quatre à huit lignes. L’équipe éditoriale peut se charger de rédiger la version anglaise du résumé. 

Summary : 

La version anglaise est rédigée en italiques, mais on n’a pas prévu de style particulier à cet effet. Les italiques seront donc ajoutées à la main. 

De même, les auteurs peuvent, s’ils le souhaitent, faire apparaître une bibliographie à la fin de leur article, comme dans l’exemple suivant : 

Bibliographie : 

Henry BARROW, The Writings of Henry Barrow, Londres, G. Allen and Unwin Ltd., 1966.

Benjamin TRUMBULL, A Complete History of Connecticut, Civil and Ecclesiastical (1630-1713), Hartford, Conn., Hudson and Goodwin, 1797.

The Public Records of the Colony of Connecticut, 3 vols., éd. de J. Hammond Trumbull, Hartford, Conn., 1850-1859.
Enfin, un en-tête est prévu pour chaque article. Sur les pages impaires, figurent le nom de l’auteur et le titre de l’article en abrégé. L’équipe éditoriale se charge le plus souvent de les mettre en forme, mais les auteurs peuvent le faire eux-mêmes, s’ils le souhaitent, en double-cliquant sur l’en-tête concerné et en remplaçant les noms et titres ici présents par leur propre version.

La mise en forme automatique des paragraphes comporte néanmoins une limite : contrairement, par exemple, aux notes de bas de page, dont la mise en forme se fait automatiquement, la lettrine initiale ne peut être automatisée. On a pu remarquer, au début du présent fichier, que le premier paragraphe de texte débutait par une lettrine (une initiale plus grande que dans les paragraphes ordinaires). Cette fonction n’a pas été automatisée, aussi le plus simple pour les auteurs est de laisser à l’équipe éditoriale le soin de la mettre en forme
.

2) Quelques conseils de mise en forme typographique

Dans chaque revue ou chaque collection, certaines conventions de mise en forme doivent être suivies, par exemple pour les références bibliographiques, qui seront rédigées de la façon suivante :

Derek HIRST, The representative of the People ? Voters and voting in England under the early Stuarts, Cambridge, Cambridge University Press, 1975. 

Un exemple de référence bibliographique plus complexe : 

George MASON, « Letter to my fellow citizens » [1778], in The Papers of George Mason. éd. Robert A. Rutland, Chapel Hill, The University of North Carolina Press, 1970, p. 67. 

� Si les auteurs souhaitent procéder de manière moins intuitive, ils peuvent aussi utiliser la palette de mise en forme (menu « Affichage / palette de mise en forme »), afin de faire apparaître la liste des styles (cliquer sur l’onglet horizontal « styles »). Un style est un format de paragraphe comportant la police de caractères, le corps, la couleur des caractères, l’espace prévu avant et après le paragraphe, etc. L’ensemble de ces caractéristiques de mise en forme s’applique automatiquement, dès lors que, ayant placé le point d’insertion dans le paragraphe à mettre en forme, on clique sur le style souhaité dans la palette de mise en forme. Ainsi, le style « JP1 Nom auteur initial » est le style à utiliser pour rédiger le nom de l’auteur en début d’article, « JP3 § article » est le style à utiliser pour rédiger un paragraphe de texte, etc.


� On notera que, pour copier un style, il suffit de copier le contenu du paragraphe concerné. Par exemple, pour rajouter un sous-titre supplémentaire, il suffit de copier « autre exemple de sous-titre » à l’endroit souhaité du texte pour que le style apparaisse automatiquement.


� On remarquera que, dans un paragraphe en italiques, la référence bibliographique apparaît elle-même sans italiques, à l’inverse de l’usage habituel, de façon à ne pas se confondre avec le reste du texte. 


� Pour l’équipe éditoriale : placer le point d’insertion à l’intérieur du premier paragraphe ; cliquer sur le menu « Format/lettrine ».  Cliquer sur la position du milieu (« dans le texte »). La mise en forme se fait automatiquement. 
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